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Ville de Genève PR-579 A

Conseil municipal 14 avril 2008
Rapport de la commission des travaux chargée d’examiner 
la proposition du Conseil administratif du 17 octobre 2007 en 
vue de l’ouverture de cinq crédits pour un montant total net de 
5 538 200 francs, soit:

– un crédit net de 2 453 400 francs, déduction faite de la par-
ticipation des partenaires tiers de 1 978 800 francs, destiné 
aux aménagements routier et extérieurs, ainsi qu’aux réseaux 
d’infrastructures du périmètre dit «Foyer de Sécheron», sis 
avenue Blanc/avenue de France, sur les parcelles Nos 2129 et 
5191, feuille 12 du cadastre de la commune de Genève, section 
Petit-Saconnex, soit un montant brut de 4 432 200 francs;

– un crédit de 1 794 200 francs destiné à l’aménagement d’un 
parc public qui occupera l’espace central du périmètre cité ci-
dessus;

– un crédit net de 594 500 francs, déduction faite de la par-
ticipation des partenaires tiers de 1 112 300 francs et 
de la subvention du Fonds énergie des collectivités de 
145 000 francs, destiné à la construction d’une chaufferie 
centrale et de son réseau de distribution pour la totalité des 
bâtiments du périmètre cité ci-dessus, soit un montant brut 
de 1 851 800 francs;

– un crédit de 269 500 francs destiné à la participation fi nan-
cière de la Ville de Genève pour l’utilisation de locaux 
construits par un tiers et destinés au service Voirie – Ville pro-
pre dans le périmètre cité ci-dessus;

– un crédit net de 426 600 francs destiné à la réalisation du 
réseau public d’assainissement de l’avenue Blanc, déduction 
faite de la participation de l’Etat de Genève de 66 000 francs 
représentant la part de la subvention cantonale au réseau 
d’assainissement de la Ville de Genève, sur la parcelle 
N° 4600, feuille 11 du cadastre de la commune de Genève, sec-
tion Petit-Saconnex, soit un montant brut de 492 600 francs.

Rapport de M. Alexandre Wisard.

La proposition PR-579 a été renvoyée à la commission des travaux par le 
Conseil municipal le 27 novembre 2007. Sous l’attentive présidence de M. Jean-
Charles Lathion, la commission a examiné cet objet lors de ses séances de travail 
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des 9 et 23 janvier 2008, puis des 6 et 27 février 2008. Les notes de séances ont 
été prises par Mmes Ursi Frey et Julie de Dardel, que l’on remercie pour leur tra-
vail.

Introduction en forme de rappel

Le périmètre dit «Foyer de Sécheron» est incontestablement un des der-
niers lieux se trouvant dans une situation privilégiée en ville de Genève. Proche 
du centre-ville, des parcs Mon-Repos et de la Perle du Lac ainsi que du Jardin 
botanique, les deux parcelles qui totalisent une surface de 13 700 m2 permettent 
aisément la construction d’un nouveau «pôle de quartier». La Ville de Genève a 
acquis le foncier en 2003, dont le périmètre a fait l’objet d’un concours d’archi-
tecture en vue de son aménagement. Le programme mixte prévoit les éléments 
suivants:

– deux immeubles pour des logements sociaux, attribués en droit de superfi -
cie à la Fondation de la Ville de Genève pour le logement social (FVGLS), 
comportant une centaine de logements, des commerces, un parking souter-
rain de 80 places environ et une chaufferie centrale destinée à l’ensemble des 
constructions du périmètre dit «Foyer de Sécheron»;

– un immeuble locatif d’une vingtaine de logements destiné à une coopérative 
d’habitation attribué en droit de superfi cie;

– un bâtiment destiné à un «espace de quartier», comprenant un espace de vie 
enfantine (crèche) de 80 places, un restaurant scolaire, une ludothèque, des 
locaux pour aînés et adolescents et une salle polyvalente, construit et géré par 
la Ville de Genève;

– un bâtiment pour un établissement médico-social (EMS) pour personnes 
âgées, de 80 places environ, destiné à un partenaire en droit de superfi cie;

– un parc public pour le quartier, construit et géré par la Ville de Genève;

– les aménagements routier et extérieurs ainsi que les réseaux d’infrastructures 
construits et gérés par la Ville de Genève.

La Ville de Genève ne construira donc pas elle-même de logements, mais 
équipera la parcelle pour la rendre constructible. La réalisation des travaux sur 
le site débutera en 2008 par la viabilisation des deux parcelles dont le crédit sera 
couvert par la présente proposition. Elle se poursuivra par le chantier des deux 
immeubles de logements sociaux sous pilotage de la FVGLS.

Présentation générale de la demande crédit

C’est lors de la séance du 9 janvier 2008 que l’ensemble du dossier est ana-
lysé par la commission des travaux. Accompagnée d’une impressionnante armada 
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de dix collaborateurs-trices et mandataires, Mme Isabelle Charollais, codirectrice 
du département des constructions et de l’aménagement, procède à une présenta-
tion détaillée et complète de chacun des cinq crédits distincts contenus dans la 
proposition PR-579.

Crédit net de 2 453 400 francs pour les aménagements routiers et extérieurs

Les parcelles doivent être équipées d’infrastructures primaires, comme l’ali-
mentation en eau potable, en gaz et électricité, ou encore le téléphone, les téléré-
seaux et les éclairages publics.

Cette partie du crédit concerne également le mobilier urbain.

Des aménagements de ralentissement sont prévus sur la route à construire, 
avec une vitesse de 20 km/h maximale, afi n d’accueillir un trafi c exclusivement 
de desserte qui sera conçu selon le concept de zone de rencontre. 

Comme le quartier est bien desservi par les transports publics, un taux de 
0,5 place de parc/logement a été retenu. Il y aura donc 80 places dans le parking 
souterrain, commun à tous les usagers du site.

En réponse aux multiples questions de la commission, il apparaît que ces 
80 places du parking souterrain seront réparties à raison de 46 places pour les deux 
immeubles de logements sociaux (91 appartements) construits par la FVGLS, 
10 places pour l’immeuble locatif à construire par la future coopérative (20 appar-
tements), quatre places Mobility, 13 places pour l’EMS et la maison de quartier 
et, enfi n, sept places pour des camionnettes de livraison ou de transport pour han-
dicapés (EMS).

A cela, il convient d’ajouter, en surface, 26 places pour voitures, 26 places 
pour les motos, 72 places pour les vélos et deux places de livraison.

Crédit net de 1 794 200 francs pour l’aménagement du parc public

Véritable lieu de rencontre et d’échange situé au centre des constructions, le 
parc se développera autour de trois arbres existants de valeur qui sont conservés, 
soit un platane, un tilleul et un chêne. Les plantations nouvelles concerneront, 
pour l’essentiel, une quarantaine de nouveaux arbres à planter le long de l’ave-
nue Blanc.

Le gazon semé devrait nécessiter peu d’arrosage, alors que les cheminements 
seront réalisés en matériaux perméables afi n de faciliter l’infi ltration des eaux 
pluviales. Un platelage en bois sera également réalisé dans ce parc.

En réponse aux questions de la commission, il est précisé que la hauteur des 
immeubles n’empêchera pas un bon ensoleillement du parc vu son orientation. 
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La question de la récupération des eaux pluviales à la fi n d’arrosage du parc est 
évoquée, mais jugée peu réaliste, tout comme la recherche d’eau dans le lac pour 
cette même fonction. 

Crédit net de 594 500 francs destiné à la construction d’une chaufferie centrale 
pour l’ensemble des bâtiments

Ce point de la proposition a concentré l’essentiel des discussions de la com-
mission.

Lors de la séance de présentation générale du dossier, le 9 janvier 2008, la 
direction du département a rappelé l’objectif central de la Ville de Genève consis-
tant à se passer des énergies fossiles d’ici à 2050.

S’appuyant sur cette volonté, et relevant que la zone à urbaniser se situe dans 
un secteur à émissions excessives de NO2, il a été décidé, d’une part, que les bâti-
ments à ériger sur les parcelles seraient conçus selon le concept Minergie plus et 
que, idéalement, l’installation centralisée de chauffage devrait produire autant, 
voire plus d’énergie que celle consommée sur place (revente aux Services indus-
triels de Genève (SIG).

A partir de cela, quatre variantes ont été étudiées: une chaudière fonctionnant 
au gaz naturel (10,9 ct./kWh), une autre au bois avec fi ltre à NOx (12,4 ct./kWh), 
une troisième option PAC Lac, ou pompe à chaleur avec recherche de calories 
dans le lac (17,6 ct./kWh) et, enfi n, une dernière variante PAC-Sol avec pompe à 
chaleur, mais recherche des calories dans le sol (15,1 ct./kWh).

A la suite d’une analyse multicritères des quatre variantes, le côté économi-
que n’étant pas le seul élément d’appréciation, le Service de l’énergie de la Ville 
a décidé de retenir la chaudière à bois avec fi ltre à NOx, bénéfi ciant, de plus, d’un 
fort soutien des autorités cantonales compétentes en la matière. Le bois devrait 
venir de la région, d’un rayon d’au maximum 40 km, qui sera déchiqueté.

A la suite de cette première approche, la commission a décidé, sur proposi-
tion d’un commissaire socialiste, d’auditionner à la fois les SIG, pilote du projet 
Genève-Lac-Nations (GLN) sur lequel le projet d’aménagement du périmètre du 
Foyer de Sécheron pourrait venir se greffer, le Service cantonal de l’énergie, et 
d’entendre à nouveau Mme Cerda, directrice du Service de l’énergie de la Ville de 
Genève.

Elle a également retenu l’idée d’entendre M. Macherel, sur proposition d’une 
commissaire libérale.

Lors de l’audition des SIG, le 6 février 2008, représentés par MM. Cosandier, 
Bachman et Brasier, M. Macherel, codirecteur du département des constructions 
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et de l’aménagement rappelle que le choix de la variante chauffage a été décidée 
il y a plusieurs mois et que, dans cet intervalle, l’option GLN a évolué et qu’il est 
pertinent de se reposer la question aujourd’hui. Il tempère toutefois en annonçant 
que GLN convient bien pour refroidir, mais moins pour chauffer.

Les représentants des SIG informent la commission que le projet GLN a 
considérablement progressé en deux ans. Des organisations telles que l’Organisa-
tion des Nations Unies, l’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle, le 
Bureau international du travail ou le Comité international de la Croix-Rouge sont 
partantes. D’autres comme l’Organisation mondiale de la santé, l’Hôtel Intercon-
tinental ou l’Etat (futur collège Sismondi) sont intéressées et encore en réfl exion. 
Enfi n, les SIG sont en cours de discussion avec la Fondation pour les terrains 
industriels de Genève afi n de raccorder légalement la parcelle voisine de celle du 
Foyer de Sécheron. Dans ce contexte, l’intégration de cette dernière à GLN est 
tout à fait envisageable.

Les SIG proposent à la Ville de chauffer le périmètre avec raccordement au 
système GLN + appoint gaz, sous forme d’un contracting d’installation dans 
lequel les SIG s’engagent à assumer la planifi cation, les études techniques, la 
construction, l’exploitation et la maintenance des installations. Le contrat por-
terait sur une période de trente ans. Le prix estimatif calculé par les SIG est de 
14 ct./kWh +/–5%, soit légèrement plus élevé que la variante chaudière à bois 
+ fi ltre NOx budgétisée dans la présente proposition. Mais les SIG mettent en 
avant la réduction de maintenance pour la Ville et les inconvénients liés à l’option 
bois (transport, prix variable, ramonage de la chaudière, etc.).

Pour M. Beck de l’Offi ce cantonal de l’énergie, il est réjouissant de constater 
que les deux options de chauffage étudiées par la commission s’appuient sur des 
énergies renouvelables, et qu’elles s’inscrivent en plein dans la politique canto-
nale en la matière. Il n’a pas de préférence pour l’une ou l’autre de ces variantes, 
mais constate qu’avec l’option GLN les SIG étendraient leur zone d’infl uence 
dans le secteur.

Les questions de la commission fusent. On retiendra des réponses que la 
durée des amortissements est diffi cilement comparable entre les diverses varian-
tes, que l’option GLN ne modifi e en rien l’architecture des bâtiments prévus sur 
le périmètre dit «Foyer de Sécheron», que les prix du kWh annoncés par les SIG 
tiennent compte du fait que 100% de la capacité de production de GLN est ven-
due, que le gaz sera un complément pour les deux options (20% pour la chaudière 
bois et 33% pour GLN) et que, enfi n, les raccordements des organisations inter-
nationales comme l’ONU devraient intervenir en 2009 déjà. 

Interrogé par la commission sur sa préférence, M. Macherel indique se baser 
sur trois angles d’attaque, représentés par le volet environnemental, le volet éco-
nomique et enfi n le contracting. Sur le plan environnemental, les deux solutions 
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sont renouvelables. Pour l’aspect économique, une comparaison plus fi ne sera 
prochainement réalisée. Enfi n, M. Macherel est, par défi nition, peu favorable au 
contracting, qui pousse le propriétaire des équipements, qui devra assumer seul 
les risques techniques et fi nanciers liés aux investissements, à se rattraper sur la 
quantité d’énergie consommée. 

Arrivée au terme de ce deuxième tour de discussion sur ce volet de la proposi-
tion PR-579 consacré au chauffage, la commission décide, sur invitation des SIG, 
de visiter le siège de Serono, déjà raccordé à GLN première étape.

La visite des installations existantes de prélèvement d’eau situées à la hauteur 
de la Perle du Lac, qui alimentent Serono en eau du lac, est effectuée le 27 février 
2008, tout comme celle des équipements du siège de cette entreprise.

Crédit net de 269 500 francs destiné à la participation de la Ville de Genève pour 
l’utilisation de locaux construits par un tiers et destiné au service Voirie –Ville 
propre

Il s’agit d’une construction en sous-sol comprenant des locaux pour le per-
sonnel et de nouveaux dépôts qui remplaceront le petit dépôt actuel que la Ville 
loue à l’Etat à l’avenue Blanc. Ces locaux seront situés de plain-pied sur la route, 
le long des voies CFF.

Crédit net de 426 600 francs destiné à la réalisation du réseau public d’assainis-
sement de l’avenue Blanc

Les travaux prévus sont conformes aux premières conclusions du plan général 
d’évacuation des eaux (PGEE) de la Ville de Genève. Ils consistent à remplacer 
les collecteurs existants et à procéder à la séparation des eaux entre collecteurs 
eaux pluviales et eaux usées.

Sur proposition d’un commissaire des Verts, la commission procède à l’audi-
tion de M. Stalder, directeur du Domaine de l’eau au Département du territoire.

Suite aux questions de la commission, il en ressort que le rejet des eaux cap-
tées par le système GLN est neutre pour l’environnement et qu’il convient de 
prendre en compte le facteur dilutif pour les aspects liés à la température de l’eau 
après rejet. La commission découvre avec intérêt que, jusque dans les années 
1970, les eaux usées et claires étaient mélangées. A partir de cette époque, la phi-
losophie de la Confédération a changé et c’est le séparatif qui s’est imposé afi n 
d’éviter la surcharge des stations d’épuration par des eaux pluviales qui n’avaient 
rien à y faire. Avec les années 1990, changement d’orientation, avec une position 
plus nuancée sur la séparation des eaux, car certains secteurs urbanisés présen-
tent des eaux pluviales aussi polluées que des eaux usées, qui vont infl uencer le 
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milieu récepteur. C’est pourquoi, à Genève, il a été décidé dans l’image directrice 
du PGEE de la Ville, élaborée en 2002-2003, de garder le réseau en unitaire dans 
l’hypercentre.

Discussion fi nale et vote

C’est lors de sa séance du 27 février 2008, et dans le prolongement de la visite 
des installations déjà existantes alimentant Serono, que la commission procède à 
ses votes.

Les deux premiers et deux derniers crédits ne sont pas rediscutés, car non 
contestés. Seul le troisième crédit, consacré au système de chauffage, fait débat.

Un commissaire libéral est séduit par la visite des installations existantes, qui 
combinent ingéniosité et performance. Il juge que la technologie GLN est impres-
sionnante et il s’y rallie, tout comme le commissaire radical, qui estime toutefois 
que les tableaux des coûts comparatifs des diverses variantes énergétiques ne sont 
pas toujours très évidents, vu les multiples paramètres pouvant être retenus. 

Une commissaire d’A gauche toute! annonce que son groupe est favorable 
aux logements et surtout à l’option GLN qui évite des transports sur route et la 
production de particules.

Un commissaire socialiste, dont le groupe soutiendra l’option GLN, s’inquiète 
cependant de l’acceptation préalable par la FVGLS de cette nouvelle option de 
chauffage. Il faudra veiller à ce que les services de la Ville de Genève informent 
la fondation du vote de la commission et qu’ils l’appuient.

Un commissaire des Verts salue le travail fait par le Service de l’énergie de 
la Ville Genève et soutiendra l’option bois + fi ltre NOx, car il fait confi ance à 
l’administration qui a porté cette proposition. Il craint que cet éventuel change-
ment ne risque de retarder un projet de logements dont la population a un urgent 
besoin.

Un commissaire démocrate-chrétien signale que l’Etat investira également 
dans le système GLN, et que son parti se joint avec plaisir à cette option de chauf-
fage GLN.

Un commissaire de l’Union démocratique du centre confi rme également le 
ralliement de son groupe à l’option GLN en informant que, si le système est nou-
veau pour Genève, il existe déjà à Zurich.

Le projet d’arrêté I est adopté à l’unanimité par les 13 commissaires pré-
sents.

Le projet d’arrêté II est adopté à l’unanimité par les 13 commissaires pré-
sents.
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Le projet d’arrêté III modifi é est adopté par 9 oui (3 S, 2 DC, 1 L, 1 R, 1 AGT, 
1 UDC) contre 2 non (2 Ve) et 2 abstentions (1 L, 1 Ve).

Le projet d’arrêté IV est adopté à l’unanimité par les 13 commissaires pré-
sents.

Le projet d’arrêté V est adopté à l’unanimité par les 13 commissaires pré-
sents.

Mise aux voix, la proposition PR-579, dans son ensemble et modifi ée, est 
acceptée à l’unanimité des 13 commissaires présents.

Le montant total s’élevant initialement à 5 538 200 francs se trouve abaissé à 
5 167 300 francs suite à l’adoption de la modifi cation de l’arrêté III. 

Projets d’arrêtés

PROJET D’ARRÊTÉ I

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit net de 
2 453 400 francs, déduction faite de la participation des partenaires tiers de 
1 978 800 francs, destiné aux aménagements routier et extérieurs, ainsi qu’aux 
réseaux d’infrastructures du périmètre dit «Foyer de Sécheron» sis avenue 
Blanc/avenue de France, sur les parcelles Nos 2129 et 5191, feuille 12 du cadas-
tre de la commune de Genève, section Petit-Saconnex, soit un montant brut de 
4 432 200 francs.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense nette prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 4 432 200 francs.

Art. 3. – La dépense nette prévue à l’article premier, à laquelle il convient 
d’ajouter le montant de 139 800 francs du crédit d’étude PR-363 voté le 18 mai 
2005, soit un montant total de 2 593 200 francs, sera inscrite à l’actif du bilan de 
la Ville de Genève, dans le patrimoine fi nancier, et amortie au moyen de 20 annui-
tés qui fi gureront au budget de la Ville de Genève de 2012 à 2031.
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Art. 4. – Le Conseil administratif est autorisé à constituer, modifi er, épurer et 
radier toutes servitudes permettant la réalisation de cette opération.

PROJET D’ARRÊTÉ II

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit net de 
1 794 200 francs destiné à l’aménagement d’un parc public qui occupera 
l’espace central du périmètre dit «Foyer de Sécheron», sis avenue Blanc/avenue 
de France, sur les parcelles Nos 2129 et 5191, feuille 12 du cadastre de la com-
mune de Genève, section Petit-Saconnex.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense nette prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 1 794 200 francs.

Art. 3. – La dépense nette prévue à l’article premier, à laquelle il convient 
d’ajouter le montant de 665 000 francs du crédit d’étude PR-251 voté le 14 jan-
vier 2003, le montant de 83 000 francs du crédit d’étude PR-363 voté le 18 mai 
2005 et le montant de 4 171 400 francs du crédit PR-251 voté le 14 janvier 2003 
pour l’achat du terrain, soit un montant total de 6 713 600 francs, sera inscrite à 
l’actif du bilan de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie 
au moyen de 50 annuités qui fi gureront au budget de la Ville de Genève de 2012 
à 2061.

Art. 4. – Le Conseil administratif est autorisé à constituer, modifi er, épurer et 
radier toutes servitudes permettant la réalisation de cette opération.

PROJET D’ARRÊTÉ III MODIFIÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,
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arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit net de 
223 600 francs, déduction faite de la participation des partenaires tiers de 
1 097 000 francs et de la subvention du Fonds énergie des collectivités de 
100 000 francs, destiné à la construction d’une chaufferie centrale, solution rac-
cordement Genève-Lac-Nations, et de son réseau de distribution pour la totalité 
des bâtiments du périmètre dit «Foyer de Sécheron», sis avenue Blanc/avenue de 
France, sur les parcelles Nos 2129 et 5191, feuille 12 du cadastre de la commune 
de Genève, section Petit-Saconnex, soit un montant brut de 1 420 600 francs.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense nette prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 223 600 francs.

Art. 3. – La dépense nette prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du 
bilan de la Ville de Genève, dans le patrimoine fi nancier, et amortie au moyen de 
10 annuités qui fi gureront au budget de la Ville de Genève de 2012 à 2021. 

Art. 4. – Le Conseil administratif est autorisé à constituer, modifi er, épurer et 
radier toutes servitudes permettant la réalisation de cette opération.

PROJET D’ARRÊTÉ IV

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
269 500 francs destiné à la participation fi nancière de la Ville de Genève pour 
l’utilisation de locaux construits par un tiers et destinés au service Voirie – Ville 
propre dans le périmètre dit «Foyer de Sécheron», sis avenue Blanc/avenue de 
France, sur les parcelles Nos 2129 et 5191, feuille 12 du cadastre de la commune 
de Genève, section Petit-Saconnex.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense nette prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 269 500 francs.
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Art. 3. – La dépense nette prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du 
bilan de la Ville de Genève, dans le patrimoine fi nancier, et amortie au moyen de 
5 annuités qui fi gureront au budget de la Ville de Genève de 2012 à 2016. 

Art. 4. – Le Conseil administratif est autorisé à constituer, modifi er, épurer et 
radier toutes servitudes permettant la réalisation de cette opération.

PROJET D’ARRÊTÉ V

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit net de 
426 600 francs destiné à la réalisation du réseau public d’assainissement de l’ave-
nue Blanc, déduction faite de la participation de l’Etat de Genève de 66 000 francs 
représentant la part de la subvention cantonale au réseau d’assainissement de la 
Ville de Genève, sur la parcelle N° 4600, feuille 11 du cadastre de la commune de 
Genève, section Petit-Saconnex, soit un montant brut de 492 600 francs.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense nette prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 492 600 francs.

Art. 3. – La dépense nette prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du 
bilan de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen 
de 20 annuités qui fi gureront au budget de la Ville de Genève de 2010 à 2029. 

Art. 4. – Le Conseil administratif est autorisé à constituer, modifi er, épurer et 
radier toutes servitudes permettant la réalisation de cette opération.

Annexes:

– lettre du 25 février 2008 de M. Rémy Pagani, conseiller administratif, à la 
commission des travaux et ses annexes

– présentation PowerPoint de l’aménagement du Foyer de Sécheron (voir 
IntraCM/Documents/Annexes aux propositions et rapports)
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